
 
 
 
 

 

  

Amies chasseresses, Amis chasseurs, 
 

  Une nouvelle saison vient de débuter. Depuis le 1er juin, la chasse à l'affût et à 

l'approche a pu être pratiquée. A partir du 15 août, les premières battues ont eu lieu. Si le 

temps sec et chaud ne permet pas, actuellement, d'avoir des conditions optimales, cette 

forme de chasse possible avant l'ouverture générale permet d'intervenir rapidement pour 

limiter efficacement les dégâts que pourraient causer les grands animaux aux cultures.  

Il en va de la responsabilité des chasseurs et je remercie vivement  tous les responsables 

de territoire qui en ont pris conscience. Ils oeuvrent au maintien des bonnes relations 

avec le monde agricole, permettant une chasse apaisée et durable pour tous. 

 

 Si les conditions climatiques de ce printemps n'ont pas permis d'avoir une 

reproduction satisfaisante au niveau du gibier à plume, néanmoins  les sociétés qui ont 

adhéré au projet associatif petit gibier voient leurs efforts récompensés. Les lâchers de 

pouillards en été sont une réussite et le pourcentage d'oiseaux restant sur le terrain est 

important. La « Royale », perdrix de souche pure, donne de bons résultats. Quelques 

territoires obtiennent même une réussite au niveau de sa reproduction. 

 Le lapin semble faire son retour dans quelques coins charentais et les populations 

de lièvre se portent plutôt bien. Concernant cette dernière espèce, la gestion doit porter 

ses fruits. C'est avant  le déclin qu'il faut agir et prendre les mesures qui s'imposent. 

Attendre le tout dernier moment pour mettre en place des actions, contraint les 

chasseurs à une attente longue, voire très longue avant de voir les premiers résultats 

positifs apparaître. C'est bien en année d'abondance qu'il faut gérer afin de voir l'espèce 

perdurer. 

 

 De nombreux projets sont en cours de réalisation au niveau de votre fédération. 

J'en retiendrai quelques uns montrant le dynamisme de votre structure. 

 Pauline Dillerin, l'animatrice nature de la fédération, continue à être sollicitée 

pendant et hors temps scolaire. Son agenda est bien rempli jusqu'à la fin de l'année 

civile. Ses interventions sont louées et fortement appréciées. 

 La récupération des déchets de venaison est une de nos priorités. Deux bacs ont 

été installés dans le sud Charente et sont opérationnels pour la saison en cours. Nous 

sommes en discussion avec des municipalités pour l'implantation de nouveaux 

récupérateurs. A terme, dans un avenir proche, nous souhaitons étendre le maillage à 

l'ensemble du département. 
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En matière de biodiversité, une convention va être signée avec RTE pour des 

aménagements sous les pylones à haute tension. Nous en parlions depuis un moment, 

nous entrons maintenant dans la phase active de ce projet. La collaboration avec Enédis 

se poursuit et nous allons proposer prochainement un nouveau territoire pour la 

réalisation d'aménagements favorables au petit gibier sous une ligne à moyenne tension. 

 

 Le permis à O€ commence à porter ses fruits. En année n+1, à la même date, nous 

enregistrons 27 chasseurs de plus que l'an passé à la fin septembre. Même si ce chiffre 

reste symbolique, c'est la première fois depuis plus de trois ans que nous regagnons des 

chasseurs. 73% de ces nouveaux adeptes qui ont chassé durant la saison 2015/2016 ont 

repris un permis cette année. Les conditions d'accueil dans vos sociétés, la convivialité y 

sont pour beaucoup. Ne relâchons pas nos efforts et continuons à montrer l'attractivité 

de notre loisir. 

 

 J'aurais également pu vous parler du chantier du prochain Schéma Départemental 

de Gestion Cynégétique, de la mise en place de nouvelles unités de gestion, de la 

rénovation de notre site, … Toutes ces actions font l'objet de débats lors des réunions 

sectorielles qui se déroulent actuellement dans le département. 

 

 C'est à travers toutes ces actions, en communiquant avec nos partenaires et le 

grand public que nous bâtirons la chasse de demain, que nous montrerons nos savoir-

faire afin d'asseoir notre loisir dans la durabilité. 

 

Le Président, 

Bruno MEUNIER 



 

Nombre de chasseurs :  
la fin de la spirale de la diminution ? 
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La reconquête est présente dans tous les domaines. 
 

Nous pouvons encore accentuer ces résultats si chaque 
chasseur délivre un message positif et d’ouverture sur 

notre loisir 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

Examen pratique du permis de chasser 
Un film pour réussir ! 

 

Votre Fédération des Chasseurs de la Charente vient de réaliser en interne, un film 

présentant toutes les manipulations et exercices qui sont enseignés lors de la formation 

à l’examen du permis de chasser. 

 

Le tournage de ce dvd a été réalisé sur le centre de formation des chasseurs charentais, 

là même où les candidats sont formés et où se déroule l’examen.  

 

Nous disposons maintenant d’un outil supplémentaire qui devrait permettre 

d’augmenter le pourcentage de réussite.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Le bilan des actions d’animation et  
d’éducation  à l’environnement ! 

 

 
« À l'école de la biodiversité » est un 

dispositif mis en place par la 

Fédération des Chasseurs de la 

Charente. Le Conseil d'Administration a 

fait de ce thème une des priorités 

fédérales de proposer des animations en 

faveur de la biodiversité auprès des 

scolaires sur tout le département. 

 

À ce jour pour l'année scolaire 2016-2017 

le succès est au rendez-vous. 

 

En effet, 114 animations sont programmées sur le créneau des Temps d'Activités 

Périscolaires dans les communes d’Ambleville, Segonzac, Aussac-Vadalle, Tourriers, 

Bonneuil, Salles d'Angles et Châteauneuf… 

Les thématiques sont variées et s'articulent autour de la découverte de la faune 

sauvage, des abeilles et de la flore. 

D'autres municipalités sont en attente de programmer des animations. 
 

Ce dispositif propose également des Projets Participatifs, qui favorisent l'aménagement 

d'un espace biodiversité avec les élèves dans une école, un centre de loisirs ou encore un 

espace mis à disposition par la commune. 

Cinq projets sont en attente de réalisation et dont la thématique est la préservation des 

insectes et de la microfaune dans nos 

jardins. 
 

A l'école de la biodiversité c'est 

également un dispositif d'éducation à 

l'environnement pour grand public. 

Pour cette première année, la 

Fédération a organisé deux sorties 

nocturnes autour du brame du cerf 

sur la commune de Cellefrouin. 

Véritable succès également, cette 

initiative sera reconduite en 2017. 

Merci à la société de chasse de 

Cellefrouin de nous avoir reçu à deux 

reprises et d'avoir partagé ces 

moments avec nous. 
 

Une fois de plus, nous sollicitons tous les citoyens chasseurs pour valoriser une mission 

conduite par votre fédération. 
 

Si vous souhaitez des renseignements complémentaires, contactez 

Pauline DILLERIN au 06 72 12 24 00 

ou par mail : animation.fdc16@gmail.com 
 

mailto:animation.fdc16@gmail.com


La chasse, une passion, un atout pour l'environnement ! 

 

Amis chasseurs, fournissons nos tableaux de chasse,  
notre faiblesse deviendra alors notre force ! 

 

 

 

La connaissance des prélèvements est un enjeu majeur pour la chasse, notamment des 

espèces migratrices. 

Le statut de plusieurs espèces de gibier d’eau va être réétudié pour savoir si elles peuvent 

rester chassables. 

Faute de données suffisantes, nos représentants mettront en évidence l’incapacité des 

chasseurs français à fournir des éléments suffisamment précis. 

Ces données irremplaçables et surtout indiscutables, seuls les chasseurs en disposent. 

Amis chasseurs, pour défendre la liste des espèces chassables, les dates de chasse… nous 

avons besoin de vous et du retour de vos carnets de prélèvement pour la saison. 

 

La Fédération des Chasseurs de la Charente est là pour vous représenter et pour 

vous défendre, mais pour cela nous avons besoin de vous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

Fédération Nationale des Chasseurs : 
« Le vent du nord » : une nouvelle équipe élue 

 

Le 24 Août 2016, le Conseil d’Administration de la Fédération Nationale des 
Chasseurs s’est réuni et a procédé au renouvellement de son bureau.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les membres du Conseil d’Administration de la Fédération des Chasseurs de la Charente 
souhaitent que la chasse et les chasseurs charentais soient bien représentés et que leurs 

intérêts soient défendus. 
 

  

 

 PRESIDENT : Mr Willy SCHRAEN (Président de la FDC du Pas de Calais) 

 
  

 VICE PRESIDENT Délégué : Mr Alain DURAND  

(Président de la FDC de Seine Maritime) 

 

  

 VICE PRESIDENT : Mr Louis VUITTON  

(Président de la FDC du Loir et Cher) 

 

  

 TRESORIER : Mr Pascal SECULA  

(Président de la FDC de la Côte-D’or) 

 

  

 SECRETAIRE : Mr Jacky DESBROSSE  

(Président de la FDC de la Marne) 

 
  

 SECRETAIRE Adjoint : Mr André DOUARD  

(Président de la FDC de L’Ile et Vilaine) 

 

  

 TRESORIER Adjoint : Mr Alain HURTEVENT  

(Président de la FDC de la Drôme) 

 



Projets d’infrastructures :  
faire valoir l’avis des chasseurs 

 
L’incompréhensible millefeuille, agir pour ne plus subir !  
 

 Natura 2000, SCOT, SRCE, TVB, PNR, SMIEFF, ZICO… ; sont quelques 

abréviations qui participent à ce millefeuille tellement touffu qu’il en est 

illisible sauf pour quelques initiés qui en profitent.  

 

 Le monde de la chasse est convaincu qu’il est indispensable de fixer la 

priorité à la protection des habitats pour mieux sauvegarder l’avenir des 

espèces. Cela devrait conduire les services de l’Etat et les organisations 

professionnelles, à mettre en pratique des règles de développement 

durable, avec le souci permanent de reconstituer des habitats favorables 

au rétablissement des populations de petit gibier et au maintien du 

cortège d’espèces non chassables inféodées aux système agricoles. 

Il en est de même pour les projets d’infrastructures qui fleurissent dans 

la campagne charentaise comme par exemple les parcs éoliens.  

  

 En tant qu’acteur local, le chasseur peut s’exprimer à plusieurs niveaux 

afin d’obtenir au minimum des mesures compensatoires favorables à la 

restructuration des habitas de la faune.  

  

Dès qu’un projet se fait jour sur votre 

commune, contactez la Fédération des 

Chasseurs, nous vous aiderons pour faire 

valoir le point de vue des citoyens chasseurs. 



La vie des commissions fédérales 
 

3 questions à Michel Blanchier, président de la commission communication 
 

La commission communication, une mission transversale ? 
 

« Elle-même force de proposition, elle est naturellement sollicitée par les différentes 

commissions fédérales, grand gibier, petit gibier, permis à 0 €, … Chaque commission souhaite 

communiquer sur ses travaux, bien vendre ses projets. L’expertise de la commission communication, 

ses avis sont un plus ! » 
 

Le chasseur Charentais acteur incontournable, vous vous devez de le faire 

savoir ?  
 

« En effet, il nous faut communiquer pour défendre la chasse, ses modes mais aussi rassembler les 

chasseurs Charentais et faire connaître leurs engagements sur les territoires. Chacun à son niveau 

œuvre dans ce sens, administrateurs, personnels FDC16, bénévoles, chasseurs…. Les actions de 

communication sont à coordonner, la commission doit les mettre en musique et leur donner du 

corps. Enfin, la marque FDC16 est à renforcer et à affirmer au sein de la nouvelle Fédération 

Régionale cynégétique de la Nouvelle Aquitaine ». 
 

Les projets du moment ? 
 

« Deux dossiers ont été validés en réunion de bureau et en conseil d’administration après avoir 

reçu, préalablement, un avis favorable de la commission des finances. 

 La refonte du site  internet www.fdc16.com est en cours, nous sommes en phase « maquettage ». 

Le sujet est passionnant, il offre, à chaque membre de la commission, l’opportunité de s’investir 

largement. 

 Le concours photos Chasseur côté Charente se construit. Ouvert à tous, il sera prochainement 

mis en ligne. Les internautes voteront. Un diaporama des meilleures photos pour les 3 thèmes  

proposés animera la prochaine assemblée générale de la FDC16 ». 

 
 

 

Le chasseur au centre de ce moment 

d’échanges, le 02 août 2016 sur le stand de 

FDC16 lors de l’inauguration de la foire 

exposition de Barbezieux. De gauche à droite 

sur la photo : Pierre N’Gahane, préfet de la 

Charente, Gérard Moinard, formateur 

bénévole au permis de chasser, Michel 

Constantin, Fernand Patrier, Joël Boutenègre 

administrateurs FDC16. 
 

 

 

 

Les membres de la commission communication : 
 

 Michel Blanchier, Jean-Daniel Bonnet, Michel Constantin, Gérard Kühn, Pascal Lamazière 

(administrateurs) Elise Sallet (FDC16), Jean-Jacques Catrain, Alice Tonnelier (chasseurs) 
 

 



 

L’Association Charentaise  
des Equipages de  

Vénerie Sous Terre 
 

 
 

La vénerie sous terre consiste à 
capturer par déterrage, un animal 
(renard, blaireau, ragondin) acculé 
dans son terrier par les chiens. 

Seul est autorisé pour la chasse 
sous terre, l’emploi d’outils de 
terrassement (pinces, pelles, 
pioches, arme pour mise à mort si 
nécessaire) à l’exclusion de tout 
autre procédé, instrument au moyen 
auxiliaire. 
 Les meutes doivent être 
composées d’au minimum 3 chiens 
créancés sur la voie du renard, du 
blaireau et du ragondin. 
 
 Les principa  ux chiens utilisés :  
  
 Les fox terrier (poil dur et poil lisse), les jack russel terrier et parson russel terrier, 
les jagd terriers, les teckels. 

 
 
 
 

En Charente les 17 équipages 
de vénerie sous terre sont 
regroupés au sein d’une 
association, « L’Association 
Charentaise des Equipages 
de Vénerie Sous Terre ».  
 
Le délégué départemental 
est Monsieur Michel 
MOULINIER. 
 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Maitre d’Equipage : Mr Bernard FREMONDEAU  
 

         Equipage crée en Août 2006 
 

              Association type loi 1901 composée de 15 membres actifs 
 

                   Cet équipage déterre tous les week-ends durant la période autorisée. 
 

                        Chiens utilisés : Fox et teckels (environ 10 chiens) 
 

                           Le Rallye des Côteaux de l’Argentor intervient à la demande de 

propriétaires, agriculteurs, lieutenants de louveterie…, 
principalement en Nord Charente, Ruffecois, Confolentais. 

 

                                    Equipage spécialisé dans la voie du blaireau 
 

                                            120 prises annuelles dont 80 blaireaux, l’équipage a pris 

récemment le 500ème blaireau 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 
 

  



 


